
Cadre de référence :
u Lutte contre le changement climatique et 

protection de l’atmosphère

Les attentes en matière de déplacements sont diverses en 
fonction des différents territoires tarnais. Ainsi, à proximité 
de l’autoroute A68, la pratique du covoiturage s’est fortement 
développée. Aujourd’hui, la création d’aires de regroupement 
devient une nécessité pour permettre le développement de ces 
pratiques en toute sécurité.

Porteur du projet : DGST, Direction du Développement
Services associés : Direction des Transports
Partenaires extérieurs : collectivités locales

Le projet :

Le Conseil Général s’engagera : 
• soit dans la réalisation de ce type d’équipements, 
• soit en subventionnant leur réalisation.

Une première demande de création d’aire de regroupement pour le covoiturage 
a été déposée par deux communautés de communes situées le long de l’axe 
autoroutier.
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Suivi et indicateurs :
Nombre de places de stationnement créées sur des aires de regroupement
Taux occupation de ces aires de regroupement

Lancement 
2007

Limiter 
l’émission de gaz à 
effet de serre et de 

polluants

En
vi

ro
nn

ement

G
ou

ve
rn

anceRéduire 
les coûts induits 

par les transports

Ec

onomie

Garantir la sécurité 
des covoitureurs et 
de la circulation aux 
abords des aires de 

stationnement

Social


